
  

  FICHE CONSEIL :  J'agrandis ma maison ou 
  Je construis une annexe accolée à la maison

A quelle formalité mon projet 
est-il soumis ? (vous renseigner en mairie) : 
< 5 m² aucune formalité
Entre 5 m² et 40 m² DP ou PC selon le zonage
> 40 m² Permis de construireCOMPOSITION du DOSSIER → Cas général :

Un plan de situation

Un plan masse

Dossier à fournir en 3 exemplaires
Quel type de construction :
Pièce à vivre, véranda, 
Pergola, auvent, ... 

Une coupe

Extension

Projet Existant

Hauteur
À l'égout/TN

TF

Des façades



→ Cas particulier : mon projet est visible depuis l'espace public

Environnement proche
Environnement lointain

Des photos

Une Insertion

Une représentation de
     l'aspect extérieur

A fournir uniquement si la représentation de l'aspect extérieur n'est pas suffisante.

Extension
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